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RENOUVELLEMENT ET AMENDEMENT DU PERMIS CONFORMÉMENT A 
L’ ARTICLE 28(2) DE LA LOI SUR LES INDIENS EN FAVEUR DE LA CAISSE 

7 DESJARDINS DE RURALE SS LS QE ER ou LES RÉSERVE 7 

| Attendu q que par la résolution 46701 adoptée tors de d assemblée régulière dul 13 juin 
12016, amendée lors de l’assemblée régulière du 13 février 2017, le Conseil de la 
[Nation Wendat (« Conseil ») a consenti à l’émission d’un permis par Sa Majesté la 

re [Reine du Chef du Canada (« Sa Majesté >) selon l’article 28(2) de la Loi sur les| — 
_ [Indiens, L.R.C. (1985), c. I-5, en faveur de la Caisse Desjardins de Wendake 7 
1 (« Desjardins ») concernant le hy 1035- 144 de la réserve 7 de Wendake (plan CLSR : 
7 72973) (« Lot ») aux fins d’ opérer une caisse Desjardins et d’ offrir des services -_ 

| financiers à ses membres s (« Permis »);. oe | eos | POS L 

: Attendu 0 que le 2: mars 2017, Sa | Majesté a délivré 1 Permis à Desjardins pour une 
a durée de dix ans, débutant rétroactivement le 1° octobre 2015 et se terminant le 30) 
ye septembre 2025, avec une option de renouvellement de dix ans; | | 

| Attendu que, », depuis i automne 2024, des discussions ont eu lieu à entre Desjardins, le 7 
|Conseil et les représentants de Sa Majesté afin de renouveler le Permis, mais 
| partiellement, c "est-à-dire pour une période de deux ans et trois mois, débutant le ale a - octobre 2025 et se terminant le 31 décembre 2027; 

Attendu que c certaines des modalités du Permis doivent aussi ‘être ajustées afin del — 
[tenir compte du contexte du dossier, notamment au niveau des réparations, de] | 

|Pévaluation environnementale ainsi que de I’ expiration du Permis et des droits 
afférents « Amendement ») | | | 
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EXTRAIT DU LIVRE DES PROCÈS-VERBAUX DU U CONSEIL | 7 
_ DE LA NATION WENDAT | | 

CANADA, 

a VILLAGE DES HURONS, WENDAKE | 

COPIE DE RESOLUTION NS 

NUMÉRO __ 7703 _ stance pu Le: En -30 mars 2026 | 

RENOUVELLEMENT ET AMENDEMENT DU PERMIS CONFORMÉMENT À 
L'ARTICLE 28(2) DE LA LOI SUR LES INDIENS EN FAVEUR DE LA CAISSE 

DESJARDINS DE WENDAKE - “LOT 1035- 144 DE LA RESERVE 7 

_ Attendu que à Conseil souhaite consentir au renouvellement du Permis et à| 
Ip Amendement en découlant; 

dr. Attendu que suivant I’ article 20. 7 du Permis, toute modification au Permis doit| — 
lêtre effectuée par écrit, de consentement t des parties, et conformément à la Loi sur 
| les Indiens. | | 

=a Compte t tenu de ce > qui précède, il est proposé par re Chef familial Daniel Sioui, | 
— appuyé par Le Chef familial Denis Bastien, et résolu î DS M. 

De consentir : au 1 renouvellement du permis par Sa Majesté le Roi du Chef du 

Canada selon l’article 28(2) de la Loi sur les Indiens, L.R.C. (1985), c. IS, 
en faveur de la Caisse Desjardins de Wendake, concernant le lot 1035-144 Te 

la réserve 7 de Wendake (plan CLSR 72973) aux fins d’ opérer une caisse 
M Desjardins et d offrir des services financiers à ses membres (« Permis »); 

e De consentir à Lamendement au Permis afin à de tenir compte du contexte du 
dossier, notamment au niveau des réparations, de l’évaluation 
environnementale ; ainsi QE de I’ expirallon du Permis et des droits RÉTEN LE 7 

eo D’autoriser le directeur des Services techniques . et i Infrastructures: à a signer, 7 
_ exécuter et livrer, pour et au nom du Conseil de la Nation Wendat, tous les 
__ actes, documents et écrits, à poser tous les gestes et à faire toutes les choses | 
_ qu’il peut, à sa discrétion, juger nécessaires ou utiles a aux fins de donner plein fe: 

effet ala présente résolution. | | 

[Fin de la résolution] 
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